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La règle de remplacement d'un délégué du personnel titulaire par un suppléant, prévue par l'article L 420-18 du Code
du travail est impérative, et le refus par un délégué du personnel suppléant de remplacer un titulaire emporte
démission de ses fonctions. 
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Cour de cassation Chambre sociale 5 mai 1983 N° 82-60.418

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

SUR LE MOYEN UNIQUE, PRIS EN SA SECONDE BRANCHE DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE 455 DU CODE DE PROCEDURE CIVILE
ET DU DEFAUT DE REPONSE AUX CONCLUSIONS : ATTENDU QUE M DANIEL B... A ETE ELU DELEGUE DU PERSONNEL TITULAIRE
ET MM MICHEL C..., RAYMOND A..., DOMINIQUE Y..., JOSE Z... ET JEAN-PIERRE X..., DELEGUES SUPPLEANTS, LE 31 MARS 1982,
DANS LA SOCIETE POCLAIN HYDRAULICS, SUR DES LISTES PRESENTEES PAR LA CGT ;

QUE LA SOCIETE REPROCHE AU JUGEMENT ATTAQUE D'AVOIR DECIDE QUE M B..., QUI AVAIT DEMISSIONNE DE SES
FONCTIONS, SERAIT REMPLACE PAR M X..., ALORS QUE LE TRIBUNAL D'INSTANCE N'A PAS REPONDU AUX CONCLUSIONS DE LA
SOCIETE FAISANT VALOIR QU'IL N'APPARTENAIT PAS A UNE ORGANISATION SYNDICALE DE CHOISIR ELLE-MEME LE
REMPLACANT D'UN DELEGUE TITULAIRE DEMISSIONNAIRE ;

MAIS ATTENDU QU'APRES AVOIR EXACTEMENT OBSERVE QU'EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 420-18 DU CODE DU TRAVAIL, M
B... DEVAIT LEGALEMENT ETRE REMPLACE PAR M C..., QUI AVAIT RECUEILLI LE PLUS GRAND NOMBRE DE VOIX SUR LA LISTE
PRESENTEE PAR LA CGT DANS LA MEME CATEGORIE, LE JUGE DU FOND, REPONDANT AUX CONCLUSIONS PRETENDUMENT
DELAISSEES, RELEVE QUE CE SUPPLEANT, AINSI QUE MM A..., Y... ET Z..., L'AVAIT INFORME QU'IL REFUSAIT D'EXERCER LES
FONCTIONS DE DELEGUE DU PERSONNEL TITULAIRE ET QUE, DANS CES CONDITIONS, IL CONVENAIT DE DESIGNER COMME
TITULAIRE, D'ABORD M C..., PUIS, EN CAS DE NON-ACCEPTATION DE CELUI-CI, M A... ET, DANS LA MEME HYPOTHESE,
SUCCESSIVEMENT MM Y... ET Z..., EN PRECISANT QUE M X... NE REMPLACERAIT M B... QU'EN CAS DE REFUS DE TOUS LES
SUSNOMMES ;

QU'AINSI LE MOYEN N'EST PAS FONDE EN SA SECONDE BRANCHE ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE LA SECONDE BRANCHE DU MOYEN ;

MAIS SUR LA PREMIERE BRANCHE DU MOYEN : VU L'ARTICLE L 420-18 DU CODE DU TRAVAIL ;

ATTENDU QUE, SELON CE TEXTE, LORSQUE LES FONCTIONS D'UN DELEGUE DU PERSONNEL TITULAIRE PRENANT FIN PAR LE
DECES, LA DEMISSION, LE RESILIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL, LA PERTE DES CONDITIONS REQUISES POUR L'ELIGIBILITE
OU LA REVOCATION, SON REMPLACEMENT EST ASSURE PAR UN DELEGUE SUPPLEANT DE LA MEME CATEGORIE, QUI DEVIENT
TITULAIRE JUSQU'A L'EXPIRATION DES FONCTIONS DE CELUI QU'IL REMPLACE ;

ATTENDU QUE LE JUGEMENT ATTAQUE A REJETE LA DEMANDE DE LA SOCIETE POCLAIN HYDRAULICS TENDANT A FAIRE JUGER
QUE LE REFUS PAR M C..., DELEGUE DU PERSONNEL SUPPLEANT, DE REMPLACER M DANIEL B..., DELEGUE DU PERSONNEL
TITULAIRE DEMISSIONNAIRE, CONSTITUAIT UNE DEMISSION ;

QU'EN STATUANT AINSI, ALORS QUE LA REGLE DE REMPLACEMENT PREVUE PAR L'ARTICLE L 420-18 DU CODE DU TRAVAIL EST
IMPERATIVE ET QUE LE REFUS PAR UN DELEGUE DU PERSONNEL SUPPLEANT DE REMPLACER UN TITULAIRE EMPORTE
DEMISSION DE SES FONCTIONS, LE TRIBUNAL D'INSTANCE A VIOLE CE TEXTE ;

PAR CES MOTIFS : CASSE ET ANNULE, MAIS UNIQUEMENT EN CELLE DE SES DISPOSITIONS REJETANT LA DEMANDE DE LA
SOCIETE POCLAIN HYDRAULICS TENDANT A FAIRE JUGER QUE LE REFUS PAR M C... DE REMPLACER UN TITULAIRE EMPORTAIT
DEMISSION DE SES FONCTIONS, LE JUGEMENT RENDU ENTRE LES PARTIES LE 6 SEPTEMBRE 1982 PAR LE TRIBUNAL
D'INSTANCE DE COMPIEGNE ;

REMET, EN CONSEQUENCE, QUANT A CE, LA CAUSE ET LES PARTIES AU MEME ET SEMBLABLE ETAT OU ELLES ETAIENT AVANT
LEDIT JUGEMENT ET, POUR ETRE FAIT DROIT, LES RENVOIE DEVANT LE TRIBUNAL D'INSTANCE DE SENLIS.
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